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ARTICLE 2

Compléter l’alinéa 5 par les mots :

« précisément définis ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

La formulation exposée dans le présent texte « certains seuils » est beaucoup trop générale et vague 
pour pouvoir être adoptée en l’espèce. Il faut que le texte de loi définitif précise de manière 
explicite ces seuils et qu’il soit réservé un traitement adapté aux TPE et PME de notre pays afin de 
ne pas leur infliger des lourdeurs inutiles et inapplicables.


